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Communiqué de presse 

 
06 janvier 2023 

PRЀS DE 60 BORNES DE RECHARGE EN 2023 
ESTÉREL CÔTE D’AZUR AGGLOMÉRATION 

 

INAUGURATION ET LANCEMENT DU RÉSEAU DE BORNES 
Mardi 17 janvier 2023 à 14h30 

RDV Parking Léon ISNARD – rue de Châteaudun 
 

Au total, 60 bornes de recharge électrique seront implantées en 2023 dont déjà 27 dès le 1er trimestre. 

Estérel Côte d’Azur Agglomération a pour objectif de poursuivre cet effort en implantant plus de 100 

bornes de recharge pour les véhicules électriques sur le territoire d’ici fin 2026. 

 
CONTEXTE 
La fin des véhicules thermiques est annoncée pour 2035 en Europe, et les constructeurs devancent cette 

future réglementation en débutant leur transition vers une gamme électrifiée. Afin de s’adapter aux régle-

mentations en vigueur et à venir, de grandes marques ont ainsi choisi une stratégie de grande ampleur dans 

ce domaine. Certains ont décidé de passer au 100% électrique d'ici 2030 en Europe. 

Dans ce contexte, Estérel Côte d’Azur Agglomération avec la Communauté de Communes Alpes d'Azur a dé-
cidé d’intégrer en 2021, un groupement de commandes pour la gestion des bornes de recharge électrique. 
Cannes Pays de Lérins (CAPL), la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA) et la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse (CAPG) étant déjà inscrites depuis 2018 au sein d’un groupement de 
commandes, l’ambition d’Estérel Côte d’Azur est bien de bénéficier de l’expérience et de la connaissance de 
ces intercommunalités. Cette démarche permet dans le même temps, une mutualisation des investissements 
et des économies de frais de fonctionnement pour chaque collectivité. 
 
Esterel Côte d’Azur Agglomération respecte ainsi son engagement défini dans son pacte de gouvernance à 
savoir :  développer les groupements de commandes pour la réduction des coûts et renforcer les relations avec 
les Établissements Publics de Coopération Intercommunale Voisins (EPCI) pour des investissements structu-
rants destinés à développer l’attractivité du territoire. 
 
En partenariat avec le réseau de bornes de recharge électrique « Wiiiz », 60 bornes seront installées sur les 
places de stationnement en voirie publique en 2023. Cet effort est amené à se poursuivre. La Communauté 
d’Agglomération mène en effet une démarche extrêmement volontariste au-delà de ses obligations légales 
en prévoyant d’implanter plus de 100 bornes de recharge à l’horizon 2026.  
 
DONNÉES TECHNIQUES 
Concernant les caractéristiques des bornes, le parc du réseau WiiiZ est actuellement composé de bornes 
accélérées Schneider EV-link City sur pied. Chaque borne a deux points de charge équipés de deux types de 
prises : une prise permettant une charge accélérée de 22 kwa et une prise domestique pour les petits véhi-
cules, cycles ou scooters. Pour une ZOÉ 50 branchée sur la partie 22 kwa, il faudra une heure de charge pour 
obtenir 125 kilomètres d’autonomie pour un coût de 3 euros. 
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UNE OPÉRATION FINANCIЀRE MAITRISÉE 
Le Gouvernement a mis en place une série de mesures visant à promouvoir le déploiement du réseau d’in-

frastructures de recharge pour les véhicules électriques. Il s’agit d’aides financières pour l’installation de 

points de charge et de mesures législatives et réglementaires visant à lever les obstacles au déploiement des 

bornes de recharge. En intégrant un groupement de commandes avec un bassin de vie proche (et de nom-

breux déplacements domicile-travail), Estérel Côte d’Azur Agglomération a répondu aux enjeux de préserva-

tion de la qualité de l’air, de réduction des gaz à effet de serre mais aussi a démontré sa volonté de déployer 

des bornes de recharge électrique sur l’ensemble de son territoire. Cette démarche mutualisée lui a ainsi 

permis d’obtenir l’obtention de subventions dans le cadre du dispositif régional Zéro émission route. 

 

➢ PRIME ADVENIR : pilotée par l’AVERE-France, couvre les coûts de fourniture et d’installa-
tion des bornes électrique à hauteur de 50%  

➢ PRIME REGION SUD Provence Alpes-Côte d’Azur : attribution d’une subvention de 30% du 
coût de l’installation par borne. 

 

 
IMPLANTATION DES BORNES SUR ESTÉREL COTE D’AZUR AGGLOMÉRATION EN 2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
Frédéric Masquelier, Président de l’agglomération Estérel Côte d’Azur, vous convie à l’inauguration fixée le 
mardi 17 janvier 2023 à 14h30 - RDV Parking Léon ISNARD - rue de Châteaudun et serait honoré de votre 
présence à cette occasion. 
 
 

SAINT-RAPHAËL 

Bornes installées  
*Parking Bastide Agay 
*Parking Pharmacie Agay 
*Parking Plage du Débarquement 
*Parking Place du XVème Corps 
*Parking Palais des Congrès (côté Palais) 
*Parking Léon Isnard 
*Parking Place Ortolan  
*Parking Place Lamartine     
 
Bornes en cours d’installation   
*Parking Rue Eugène Felix 
*Parking Place Gabriel Peri 
*Parking Palais des Congrès (côté com-
merces) 
*Parking Chemin de l’Escale Boulouris 
*Parking Gautier 
 

FRÉJUS 

Bornes installées  
*Square Roland Garros (2 bornes) 
*rue du docteur Albert Schweitzer 
*Bd Honoré de Balzac Saint-Aygulf 
 
Bornes en cours d’installation  
*Parking rue Marius Coullet (Saint-Aygulf) 
*Parking Sainte-Croix (Dolto) 
 

ROQUEBRUNE/ARGENS  

Bornes installées  
*Parking de la Gare (face station Total) 347 cor-
niches des Issambres 
*Parking les Issambres Mairie Annexe 
 
Bornes en cours d’installation  
*Parking Bouverie 
*Parking des douanes Roquebrune village 
 

PUGET/ARGENS 

Bornes en cours d’installation  
*Parking Espace Victor Hugo 
*Boulevard de Provence 
*Square Lyautey (remplacement borne exis-
tante) 
*Parking Mairie 
*Parking Narcisse (ou parking des Harkis) 
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À propos d’Estérel Côte d’Azur Agglomération 

Estérel Côte d’Azur Agglomération rassemble 5 communes : les Adrets de l’Estérel, Fréjus, Puget sur Argens, 

Roquebrune-sur-Argens et Saint-Raphaël. Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI), l’agglomé-

ration est administrée par un conseil communautaire composé de 48 élus. 

Depuis le 11 juillet 2020, elle est présidée par Frédéric Masquelier, Maire de Saint-Raphaël. Grâce aux transferts de com-

pétences des communes (compétences obligatoires, optionnelles ou facultatives), Estérel Côte d’Azur Agglomération gère 

de nombreux domaines tels que les déchets, le développement économique, les transports, l’environnement, l’habitat, ou 

encore la gestion de l’eau pour améliorer le quotidien de plus de 116 000 habitants. 

Retrouvez toute l’information d’Estérel Côte d’Azur Agglomération sur esterelcotedazur-agglo.fr et facebook.com/esterel-

cotedazur.agglo 

 

Direction de la Communication 
Tél. : +33 (0)4 94 19 81 41 – communication@esterelcotedazur-agglo.fr 

Relations Presse : Natacha POPLINEAU  
Tél. : +33 (0)4 83 09 80 51 – 06 86 38 26 13 
 n.poplineau@esterelcotedazur-agglo.fr 
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